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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

3.7.1 Autorité  

Décision n
o
 2010-PDIS-2519 

CLAUDE SAVARD 

[…] 
Inscription n

o
 506 369 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Claude Savard détenait un certificat portant le n
o
 130 432, lequel n’a pas été 

renouvelé dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de personnes, 
puisque les exigences prévues aux articles 96 et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au 

renouvellement du certificat de représentant n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Claude Savard détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 506 369; 

CONSIDÉRANT que Claude Savard n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de 
personnes; 

CONSIDÉRANT que Claude Savard a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Claude Savard;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de  : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Claude Savard dans les disciplines suivantes : 

- assurance de personnes;  

- assurance collective de personnes. 

Et, par conséquent, que Claude Savard : 

Cesse d’exercer ses activités dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance 
collective de personnes. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 
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Signé à Québec, le 2 août 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2527 

PATRICIA GIRARD 
[…] 

Inscription n
o
 500 517 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Patricia Girard détenait un certificat portant le n
o
 114 735, lequel n’a pas été 

renouvelé dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de personnes, 
puisque les exigences prévues aux articles 96 et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au 
renouvellement du certificat de représentant n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Patricia Girard détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 500 517; 

CONSIDÉRANT que Patricia Girard n’est plus une représentante certi fiée pouvant agir par son inscription 

de représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective 
de personnes;  

CONSIDÉRANT que Patricia Girard a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 

produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Patricia Girard;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de  : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Patricia Girard dans les disciplines suivantes : 

- assurance de personnes;  

- assurance collective de personnes. 

Et, par conséquent, que Patricia Girard : 

Cesse d’exercer ses activités dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance 
collective de personnes. 
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La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 2 août 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

DÉCISION N
O
 2010-PDG-0134 

MICA CAPITAL INC., personne morale 

légalement constituée ayant son siège social et 
son principal établissement au 797, Boulevard 
Lebourgneuf, bureau 500, Québec (Québec), 

G2J 0B5 

 
DÉCISION 

(art. 115 Loi sur la distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D 9.2) 
 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS  

Le 23 mars 2010, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») émettait à l’encontre du cabinet Mica 
Capital inc. (« Mica ») un avis amendé portant le numéro 2010-DSEC-0052 (l’ « avis amendé »), en vertu 
de l’article 117 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la 

« LDPSF »), préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115 de la LDPSF;  

La signification de l’avis amendé le 29 mars 2010 a été rendue nécessaire puisqu’il a été porté à la 
connaissance de l’Autorité que la problématique qui avait été soulevée dans  le premier avis signifié au 

cabinet en date du 4 février 2009, et portant le numéro 2009-DSEC-0004, se continuait;  

Ainsi, les faits constatés et les manquements reprochés au cabinet et qui apparaissent à l’avis amendé 
sont établis de la manière suivante :  

LES FAITS CONSTATÉS 

1. Mica détient une inscription auprès de l’Autorité, portant le numéro 510247, dans les disciplines 
du courtage en épargne collective, du courtage en plans de bourses d’études et en assurance de 

personnes. À ce titre, il est régi par la LDPSF;  

2. Au printemps 2008, soit du 10 au 12 mars 2008, l’Autorité procédait à l’inspection des assises 
financières du cabinet Mica, le tout conformément aux articles 107 et 109 de la LDPSF;  

3. Lors de cette inspection, il fut constaté que les rapports sur le capital liquide net pour les mois de 
septembre 2007, octobre 2007, novembre 2007 et janvier 2008, qui avaient été produits par 
Mica, n’étaient pas préparés sur la base d’une comptabilité d’exerc ice, comme le prévoit 

l’article 11 du Règlement sur le compte en fidéicommis et les assises financières du cabinet en 
valeurs mobilières; 

4. Le respect du principe de comptabilité d’exercice requiert l’inscription de provisions à l’égard des 

charges engendrées au cours de l’exercice financier sous étude, mais n’ayant pas  fait l’objet de 
décaissements au cours de celui-ci; 
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5. Ainsi, au cours des mois de septembre 2007, octobre 2007, novembre 2007 et janvier 2008, les 
dépenses, le passif ainsi que le capital liquide net ont été inadéquatement évalués compte tenu 

du fait que Mica a omis d’inscrire :  

 une provision aux registres comptables appropriés concernant les honoraires éventuels à 
débourser pour la réalisation du rapport de vérification externe de l’exercice financier se 

terminant le 31 juillet 2008; 

 une provision aux registres comptables appropriés concernant la taxe sur le capital et la taxe 
compensatoire à être versées à l’échéance de l’exercice financier se terminant le 

31 juillet 2008;  

 une provision aux registres comptables appropriés concernant les taxes municipal es et 
scolaires liées au terrain et à l’immeuble qu’elle possède;  

 une provision aux registres comptables appropriés concernant les impôts payables;  

6. Il fut constaté que, quant à l’omission d’inscrire une provision aux registres comptables 
concernant les impôts payables, les seules inscriptions qui apparaissaient aux registres 

consistaient en la comptabilisation des montants versés en acomptes provisionnels, ceux -ci étant 
calculés en fonction des revenus imposables de l’exercice financier précédant de Mica al ors que 
la provision aurait dû être calculée tous les mois en fonction des revenus imposables générés par 

Mica;  

7. Or, après que les rapports bimestriels de Mica furent établis en respectant le principe de 
comptabilité d’exercice comme le prévoit l’article 11 du Règlement sur le compte en fidéicommis 

et les assises financières du cabinet en valeurs mobilières , il a été constaté que le cabinet se 
trouvait en insuffisance de capital pour les mois de septembre 2007, octobre 2007, 
novembre 2007 et janvier 2008;  

8. Il appert de plus que le rapport bimestriel des mois d’octobre et de novembre 2007 avait été 
signé par la direction de Mica, ce qui indique que celle -ci était au courant de la situation de non-
conformité dans laquelle elle se trouvait; 

9. Dans les circonstances, un rapport d’inspection sur la conformité financière était expédié à Mica 
le 24 avril 2008 dans lequel on reprochait notamment au cabinet de préparer son rapport sur le 
capital liquide net sur une base de comptabilité de caisse, le tout contrairement aux dispositions 

législatives pertinentes;  

10.  Dans une correspondance ultérieure datée du 21 mai 2008, le dirigeant responsable de Mica 
informait l’Autorité des mesures de régularisation mises en place par le cabinet suite à la 

réception du rapport d’inspection; 

11.  Notons par ailleurs que le rapport bimestriel de capital liquide net soumis à l’Autorité par Mica 
affichait à nouveau un déficit de capital de l’ordre de 31 532 $ au 31 décembre 2008, 

comparativement à un déficit de 94 690 $ au 31 janvier 2009;  

MANQUEMENTS REPROCHÉS AU CABINET MICA CAPITAL INC.  

12.  Mica a fait défaut de respecter l’article 11 du Règlement sur le compte en fidéicommis et les 

assisses financières du cabinet en valeurs mobilières  en ce qu’elle avait l’obligation de déposer 
auprès de l’Autorité le rapport bimestriel sur le capital liquide net prévu à l’Annexe 1, sur la base 
d’une comptabilité d’exercice; 

. . 10 septembre 2010 - Vol. 7, n° 36 133

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

13.  Mica a fait défaut de respecter l’article 8 du Règlement sur le compte en fidéicommis et les 
assisses financières du cabinet en valeurs mobilières en ce qu’elle avait l’obligation de maintenir 

un capital liquide net conforme aux exigences minimales prévues par ledit règlement.  

LES OBSERVATIONS PRÉSENTÉES À L’AUTORITÉ 

Dans son avis du 2 février 2009, l’Autorité donnait à Mica l’opportunité de lui t ransmettre ses 

observations par écrit, au plus tard le 20 février 2009, 17 h;  

Ainsi, le 10 février 2009, Mica faisait parvenir à l’Autorité, sous forme écrite, ses observations en réponse 
à l’avis ainsi que divers documents produits en pièces jointes;  

Sans limiter la généralité des observations présentées par Mica le 10 février 2009, celles -ci peuvent se 
résumer comme suit : 

 Dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, l’Autorité devrait prendre en considération 

certains éléments visant à déterminer l’opportunité d‘imposer ou non une pénalité administrative, 
à savoir, la gravité objective de l’infraction reprochée, les antécédents et la volonté de corriger la 
situation; 

 Mica est d’avis qu’aucune pénalité ne devrait lui être imposée et qu’une simple mise e n garde 
suffirait compte tenu de la promptitude de Mica à régulariser la situation à la satisfaction de 
l’Autorité;  

 Mica s’est empressée de régulariser la situation dès que le cabinet fut informé par l’Autorité des 
manquements constatés; 

 Mica s’est montrée de bonne foi et a fait preuve d’une collaboration exemplaire;  

 Mica soulève que selon le cabinet, le libellé des articles 8 à 11 du Règlement sur le compte en 
fidéicommis et les assises financières du cabinet en valeurs mobilières  (D-9.2., r.1.04) (le 
« RCFAFCVM ») est vague et imprécis et, dans les circonstances, l’Autorité n’est pas en droit 

d’imposer au cabinet une pénalité administrative;  

 Rien n’indique dans les articles visés que le calcul doit être effectué selon la méthode de la 
comptabilité d’exercice;  

 Dans le contexte d’une réglementation vague, imprécise ou ambiguë, les tribunaux ont, à 
plusieurs reprises, statué sur le fait que l’imprécision d’un règlement doit bénéficier à celui qui est 
soumis à cette réglementation;  

 Par ailleurs, rien n’indique que l’Annexe 1 du RCFAFCVM fait partie intégrante du règlement;  

 La version de l’Annexe 1 disponible sur le site Web de l’Autorité ne correspond pas, quant à sa 
forme, à la version disponible sur le site Web des Publications officielles du Québec.  Ainsi, et 

puisque seul le législateur peut apporter des modifications législat ives, Mica conclut que 
l’Annexe 1 n’a pas de valeur réglementaire;  

 Néanmoins, Mica a clairement exprimé à l’Autorité que le cabinet entendait se plier à ses 

exigences;  

 S’il s’avérait que l’Autorité impose à Mica une pénalité administrative, le cabinet soutient qu’il 
pourrait subir, ainsi que ses représentants, un préjudice irréparable;  
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 Mica a acquis une bonne réputation et craint une mauvaise interprétation qui pourrait être faite 
d’un communiqué de presse émis par l’Autorité;  

Par ailleurs, dans son avis amendé signifié le 29 mars 2010, l’Autorité donnait à Mica l’opportunité de lui 
transmettre des observations additionnelles par écrit, au plus tard le 16 avril 2010, 17 h;  

Ainsi, le 15 avril 2010, Mica faisait parvenir à l’Autorité, sous forme écrite, ses observations en réponse à 

l’avis amendé ainsi que divers documents produits en pièces jointes;  

En complément à ses observations, Mica soutient, entre autres, ce qui suit : 

 Suite à l’inspection des assises financières au printemps 2009, des changements sont survenus 

au sein du service comptable du cabinet;  

 En effet, de nouveaux employés ont été embauchés afin de prêter main-forte au service de la 
comptabilité. Par ailleurs, […] et Mica a jugé approprié d’engager une personne ressource qui 

pourrait éventuellement […]; 

 Toutefois, […] sans lui laisser l’opportunité de faire la transition avec la personne engagée pour 
pourvoir à son remplacement; 

 Ce qui explique la problématique soulevée par le second préavis qui, par ailleurs, a été réglée 
rapidement; 

 En aucun temps Mica n’a été de mauvaise foi et, bien au contraire, le cabinet a toujours tout mis 

en œuvre afin de satisfaire aux exigences de l’Autorité;  

LES COMMENTAIRES DE L’AUTORITÉ À LA SUITE DES OBSERVATIONS QUI LUI ONT ÉTÉ 
PRÉSENTÉES  

Précisons que l’Autorité a étudié attentivement toutes les observations présentées par Mica;  

D’entrée de jeu, l’Autorité désire souligner que Mica a fait preuve de collaboration et a entrepris les 
mesures nécessaires afin de corriger les manquements constatés et satisfaire aux exigences de 

l’Autorité;  

L’Autorité tient à préciser que les changements soulignés par Mica au sujet de la forme que revêt 
l’Annexe 1 du RCFAFCVM n’ont pas pour effet de rendre l’Annexe 1 invalide;  

Les changements décriés à l’Annexe 1, soit l’utilisation d’un caractère gras ou de majuscules, ont comme 
objectif d’attirer l’attention du lecteur sur certains éléments et n’en changent ni le texte, ni le contenu;  

De plus, l’Autorité souligne que l’Annexe 1 fait partie intégrante du RCFAFCVM et, dans les 

circonstances, le cabinet doit s’assurer que ses employés se conforment aux exigences qui y sont 
formulées; 

L’Autorité soutient qu’aucune ambiguïté ne saurait persister suite à la lecture combinée du RCFAFCVM 

et de l’Annexe 1; 

Enfin, l’Autorité rappelle qu’elle a pour mandat de voir à l’application des dispositions prévues à la LDPSF 
et à ses règlements; 

Dans le cadre de son mandat, l’Autorité doit s’assurer que les manquements survenus ne puissent se 
reproduire et l’imposition d’une pénalité administrative pour les manquements passés s’inscrit dans le 
cadre de ce mandat;  

. . 10 septembre 2010 - Vol. 7, n° 36 135

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

LA DÉCISION : 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut radier une inscription pour une discipline donnée, la suspendre ou 
l’assortir de restrictions ou de conditions, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte 
pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements ou que la protection du 

public l’exige.  

Elle peut imposer, en plus, au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 100 000 $. »; 

CONSIDÉRANT l’article 117 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité signifie au cabinet un avis d’au moins 15 jours de la date à laquelle il 
pourra présenter ses observations. »; 

CONSIDÉRANT l’article 107 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité procède, aussi souvent qu’elle l’estime nécessaire, à l’inspection d’un 
cabinet pour s’assurer du respect de la présente loi et de ses règlements. »; 

CONSIDÉRANT l’article 109 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’inspecteur peut : 

1° avoir accès, à toute heure raisonnable, à tout établissement du cabinet;  

2° examiner et tirer copie des livres, registres, comptes, dossiers et autres 
documents du cabinet; 

3° exiger tout document relatif aux activités du cabinet. 

Toute personne qui a la garde, la possession ou le contrôle de ces livres, registres, 
comptes, dossiers et autres documents doit, à la demande de l’inspecteur, lui en 
donner communication et lui en faciliter l’examen. »;  

CONSIDÉRANT l’article 8 du RCFAFCVM, qui se lit comme suit : 

« Le cabinet doit posséder un capital liquide net au moins égal à la somme de 
50 000 $ et du montant de la franchise que comporte la police d'assurance qui 

couvre la responsabilité du cabinet prévue au paragraphe 2º de l'article 29 du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome 
approuvé par le décret nº 832-99 du 7 juillet 1999.  

Le cabinet qui exerce des activités dans plus d'une province canadienne ajoute à 
cette somme, le cas échéant, le montant de la franchise exigée au cautionnement 
fourni en vertu des autres lois provinciales applicables.  

Le capital liquide net est calculé selon les modalités prévues à l'annexe I. »;  

CONSIDÉRANT l’article 11 du RCFAFCVM, qui se lit comme suit : 
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« Dans les 30 jours suivant la fin de chaque période de 2 mois, le cabinet dépose 

auprès du Bureau des services financiers
1
 le rapport bimestriel sur le capital liquide 

net prévu à l'annexe I. »;  

CONSIDÉRANT l’Annexe I du RCFAFCVM, qui se lit comme suit : 

« Annexe I RAPPORT BIMESTRIEL SUR LE CAPITAL LIQUIDE NET  

(a.8 et 11) 

NOTE : CE RAPPORT EST EFFECTUÉ SUR UNE BASE DE COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE 
(…) »;  

CONSIDÉRANT l’article 130 de la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d’autres dispositions 
législatives, L.Q. 2009, c. 25, qui prévoit notamment que tout recours introduit par l ’Autorité avant le 
28 septembre 2009 concernant un représentant titulaire d’un certificat ou un cabinet inscrit dans une 

discipline de valeurs mobilières est continué conformément à la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 181 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives afin principalement de 
resserrer l ’encadrement du secteur financier, L.Q. 2009, c. 58, qui prévoit que toute affaire commencée 

par l’Autorité en application de l’article 115 LDPSF avant le 1
er

 avril 2010 concernant un cabinet, un 
représentant autonome ou une société autonome est continuée conformément à cette loi, telle qu’elle se 
lisait avant cette date;  

CONSIDÉRANT l’intérêt public et le fait qu’il y a lieu pour l’Autorité de s’assurer que les manquements 
survenus ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité d’ : 

IMPOSER au cabinet Mica une pénalité* au montant de 5 000 $, laquelle sera payable au plus tard 
30 jours suivant la date de signature de la présente décision.  

En vertu de l’article 121 de la LDPSF, la décision prendra effet à la date de sa signature et sera 

exécutoire nonobstant appel. 

Fait le 30 août 2010.  

__________________________________ 
Jean St-Gelais 

Président-directeur général  

En vertu de l’article 119 de la LDPSF, vous pouvez en appeler de cette décision devant la Cour du 
Québec. 

En vertu de l’article 121 de la LDPSF, l’appel de la présente décision ne suspend pas son exécution à 

                                                 

1
 En vertu de l’article 707 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, l’Autorité est substituée au Bureau des 

services f inanciers. Elle en acquiert les droits et en assume les obligations. 
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moins qu’un juge de la Cour du Québec n’en décide autrement.  

En vertu de l’article 122 de la LDPSF, votre appel sera formé par le dépôt d’un avis à cet effet auprès de 
l’Autorité des marchés financiers, dans les 30 jours de la date de signification de la présente 

décision.  

Le cas échéant, veuillez transmettre votre avis à l’adresse suivante :  

Autorité des marchés financiers 

Direction du secrétariat 
À l’attention de M

e
 Marjorie Côté 

Place de la Cité, Tour Cominar 

2640, boulevard Laurier, 4
e
 étage 

Québec (Québec)  G1V 5C1 

*Le chèque relatif au paiement de la pénalité imposée devra être fait à l’ordre de l’Autorité des 

marchés financiers et devra être expédié à l’Autorité des marchés financiers, Service de la 
conformité, à l’attention de Monsieur Jean-François Vézina, Place de la Cité, Tour Cominar, 2640, 
boulevard Laurier, 4

e
 étage Québec (Québec) G1V 5C1. 

Si vous avez besoin d’information, vous pouvez communiquer avec M
e
 Marjorie Côté, par téléphone au 

1-877-525-0337 poste 2518, par télécopie au (418) 647-1125 ou par courrier électronique à 
marjorie.cote@lautorite.qc.ca. 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2529 

STANISLAV KAREV 
[…] 

Inscription n
o
 514 392 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Stanislav Karev détenait un certi ficat portant le n
o
 181 835, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Stanislav Karev détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 392; 

CONSIDÉRANT que Stanislav Karev n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription 

de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Stanislav Karev a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 

représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 3 juin 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Stanislav Karev;  
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CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Stanislav Karev dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Stanislav Karev d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont 
il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 

(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Stanislav Karev entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 

autonome Stanislav Karev entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER à Stanislav Karevde remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Stanislav Karev : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 2 août 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2531 

YVES PRIMEAU 
[…] 
Inscription n

o
 504 713 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Yves Primeau détenait un certificat portant le n
o
 127 880, lequel a été suspendu 

dans la discipline de l’assurance collective de personnes; 
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CONSIDÉRANT que Yves Primeau détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 504 713;  

CONSIDÉRANT que Yves Primeau n’est plus un représentant certi fié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans la discipline de l’assurance collective de personnes;  

CONSIDÉRANT que Yves Primeau a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 

produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Yves Primeau;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Yves Primeau dans la discipline suivante :  

- assurance collective de personnes. 

Et, par conséquent, que Yves Primeau : 

Cesse d’exercer ses activités dans la discipline de l’assurance collective de personnes.  

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 2 août 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2549 

JEAN-PHILIPPE JACQUES 
[…] 

Inscription n
o
 514 346 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Jean-Philippe Jacques détenait un certificat portant le n
o
 173 992, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 
été rencontrées; 
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CONSIDÉRANT que Jean-Philippe Jacques détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 346; 

CONSIDÉRANT que Jean-Philippe Jacques n’est plus un représentant certi fié pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Jean-Philippe Jacques a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 

distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 3 juin 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée. Cette 

lettre a été retournée à l’Autorité avec la mention « non réclamé »;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Jean-Philippe Jacques; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Jean -Philippe Jacques dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Jean-Philippe Jacques d’informer par écrit l’Autorité de la 

manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 
les quinze (15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Jean-Philippe Jacques entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Jean-Philippe Jacques entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER à Jean-Philippe Jacques de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 

l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Jean-Philippe Jacques : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 13 août 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 
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DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2543 

AMINA ABOUTAMMAM 
[…] 
Inscription n

o
 514 393 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Amina Aboutammam détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 

marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 514 393, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Amina Aboutammam est assujettie à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »).  

2. Le 10 mai 2010, l’Autorité a reçu une annulation pour la police d’assurance de responsabilité 
professionnelle, celle-ci étant effective à partir du 6 juin 2010.  

3. Amina Aboutammam n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 

professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 6 juin 2010.  

4. Le 13 juillet 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Amina Aboutammam, par poste 
certifiée, un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 

d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, la 
représentante avait jusqu’au 28 juillet 2010.  

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Amina Aboutammam.  

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 

la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 

demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 

ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 

obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui -ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 

derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 

conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
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ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin.  

(…). »;  

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 

société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 

ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 

même nature, sans au préalable :  

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui -ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent;  

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 

produire des documents pour compléter son dossier.  

(…) »;  

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 

ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Amina Aboutammam dans la discipline de 

l’assurance de personnes jusqu’à ce qu’elle se soit conformée au présent avis en fournissant  une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur;  

Et, par conséquent, que Amina Aboutammam : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 11 août 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressée à exercer des activités en tant que 
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représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 
« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 

30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance à 
Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031 ou par courriel à claudia.maschis@lautorite.qc.ca.  

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2544 

PIERRE MOÏSE 
[…] 

Inscription n
o
 507 700 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Pierre Moïse détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 507 700, dans les disciplines de l’assurance de personnes et 

de l’assurance collective de personnes. À ce titre, Pierre Moïse est assujetti à la Loi sur la distribution 

de produits et services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

2. Le 10 mai 2010, l’Autorité a reçu une annulation pour la police d’assurance de responsabilité 
professionnelle, celle-ci étant effective à partir du 4 mai 2010.  

3. Pierre Moïse n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité professionnelle 
en vigueur, et ce, depuis le 4 mai 2010.  

4. Le 10 juin 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Pierre Moïse, par poste certi fiée, un 

avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police d’assurance de 
responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, le représentant avait 
jusqu’au 25 juin 2010.  

5. Dans la semaine du 17 juin 2010, Pierre Moïse a communiqué avec un agent du Service de la 
conformité. Il devait nous transmettre le formulaire « Demande de retrait de l ’inscription » dans les 
plus brefs délais. 

6. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de Pierre Moïse.  

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 

suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 
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Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 

montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 

l’inscription d’un cabinet lorsque celui -ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 

ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin.  

(…). »;  

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 
société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 

règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 
ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 

et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable:  

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui -ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 

le concernent;  

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…) »;  

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Pierre Moïse dans les disciplines de l’assurance 
de personnes et de l’assurance collective de personnes jusqu’à ce qu’il se soit conformé au présent avis 

en fournissant une police d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur;  

Et, par conséquent, que Pierre Moïse : 
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Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 11 août 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressé à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 

« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance à 

Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031 ou par courriel à claudia.maschis@lautorite.qc.ca.  

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2542 

RAYMOND-NORMAND PERREAULT 

[…] 
Inscription n

o
 503 666 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Raymond-Normand Perreault détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 503 666, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Raymond-Normand Perreault est assujetti à la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »).  

2. Raymond-Normand Perreault n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de 

responsabilité professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 1
er

 juin 2010. 

3. Le 30 avril 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Raymond -Normand Perreault, une 
lettre l’avisant que sa couverture d’assurance de responsabilité professionne lle viendrait à échéance 

le 1
er

 juin 2010 et lui demandant de faire parvenir une preuve d’assurance de responsabilité 
professionnelle avant l’échéance de la police.  

4. Le 13 juillet 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Raymond -Normand Perreault, par 

poste certifiée, un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 
d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, le 
représentant avait jusqu’au 28 juillet 2010.  

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Raymond-Normand Perreault.  

LA DÉCISION 
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CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 

la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 

demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 

ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 

obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 

derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 

conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin.  

(…). »;  

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 

société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 

ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 

même nature, sans au préalable :  

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels 
celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui -ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent;  

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 

produire des documents pour compléter son dossier.  

(…) »;  
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CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de  : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Raymond -Normand Perreault dans la discipline 
de l’assurance de personnes jusqu’à ce qu’il se soit conformé au présent avis en fournissant une police 

d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vig ueur;  

Et, par conséquent, que Raymond-Normand Perreault : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 11 août 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressé à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 

invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 
« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance à 
Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031 ou par courriel à claudia.maschis@lautorite.qc.ca.  

 

DÉCISION No 2010-PDIS-2546 

CLAUDE HARDY 
[…] 
Inscription n

o
 514 720 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Claude Hardy détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autor ité des marchés 

financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 514 720, dans la discipline de l’assurance de personnes. À ce 

titre, Claude Hardy est assujetti à la Loi sur la distribution de produits et services financiers , L.R.Q. 
c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

2. Le 7 mai 2010, l’Autorité a reçu une annulation pour la police d’assurance de responsabilité 
professionnelle, celle-ci étant effective à partir du 3 juin 2010.  

3. Claude Hardy n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 

professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 3 juin 2010.  
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4. Le 13 juillet 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Claude Hardy, par poste certifiée, 
un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police d’assurance de 

responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, le représentant avait  
jusqu’au 28 juillet 2010. 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Claude Hardy.  

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 

la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 

demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 

ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 

obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui -ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 

derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 

conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin.  

(…). »;  

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 

société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protect ion du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 

ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 

même nature, sans au préalable :  

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

. . 10 septembre 2010 - Vol. 7, n° 36 149

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

 2° avoir informé celui -ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent;  

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier.  

(…). »;  

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de  : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Claude Hardy dans la discipline de l’assurance 
de personnes jusqu’à ce qu’il se soit conformé au présent avis en fournissant une police d’assurance de 
responsabilité professionnelle conforme et en vigueur;  

Et, par conséquent, que Claude Hardy : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 11 août 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressé à exercer des activités en tant  que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 

« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance à 

Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031 ou par courriel à claudia.maschis@lautorite.qc.ca.  

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2545 

DANIEL ROSENBERG 

[…] 
Inscription n

o
 513 337 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 
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1. Daniel Rosenberg détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 337, dans la discipline de l’assurance de personnes. À ce 

titre, Daniel Rosenberg est assujetti à la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPS  »).  

2. Daniel Rosenberg n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 

professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 17 juin 2010.  

3. Le 30 avril 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Daniel Rosenberg, une lettre 
l’avisant que sa couverture d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance le 

17 juin 2010 et lui demandant de faire parvenir une preuve d’assurance de responsabilité 
professionnelle avant l’échéance de la police. 

4. Le 13 juillet 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Daniel Rosenberg, par poste 

certifiée, un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 
d’assurance de responsabilité profess ionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, le 
représentant avait jusqu’au 28 juillet 2010.  

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Daniel Rosenberg.  

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 

suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restric tions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 

des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui -ci ne respecte pas les dispositions de 

l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 

à cette fin.  

(…). »;  

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 
société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 

article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 
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ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 

documents prévus par règlement. »;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 

faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable :  

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-

ci est fondée; 

 2° avoir informé celui -ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent;  

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…). »;  

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de  : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Daniel Rosenberg dans la discipline de 
l’assurance de personnes jusqu’à ce qu’il se soit conformé au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur;  

Et, par conséquent, que Daniel Rosenberg : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 11 août 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressé à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 

« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance à 

Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031 ou par courriel à claudia.maschis@lautorite.qc.ca.  
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DÉCISION N
O
 2010-PDIS-2547 

SERVICES FINANCIERS FRANÇOIS DUNN 

INC. 
1310, rue Notre-Dame Est, bureau 200 
Thetford Mines (Québec)  G6G 2V5 

Inscription n
o
 507 161 

Décision 

(article 115 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Le cabinet Services financiers François Dunn inc. détient une inscription auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité »), portant le n

o
 507 161, dans les disciplines de l’assurance de 

personnes et de la planification financière. À ce titre, il est assujetti à la Loi sur la distribution de 

produits et services financiers, L.R.Q., c. D 9.2 (la « LDPSF »).  

2. Services financiers François Dunn inc. n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de 
responsabilité professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 1

er
 juin 2010. 

3. Le 30 avril 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Services financiers François Dunn 
inc., une lettre l’avisant que sa couverture d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à 
échéance le 1

er
 juin 2010 et lui demandant de faire parvenir une preuve d’assurance de 

responsabilité professionnelle avant l’échéance de la police.  

4. Le 13 juillet 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Services financiers François 
Dunn inc., par poste certifiée, un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une 

nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnel le dans les 15 jours de la présente. Dans 
ce cas, le cabinet avait jusqu’au 28 juillet 2010.  

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Services financiers François Dunn inc.  

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 

la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 

demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de rest rictions 

ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 

obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui -ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 

derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

. . 10 septembre 2010 - Vol. 7, n° 36 153

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

« Un cabinet doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux 
exigences déterminées par règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe 

un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il 
doit aussi s’assurer que tout représentant qui agit pour son compte sans être un de 
ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences déterminées 

par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, 
qu’il a acquitté la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. » 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable :  

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels 
celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui -ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 

le concernent;  

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…). »;  

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de Services financiers François Dunn inc. dans les disciplines de l’assurance 
de personnes et de la planification financière jusqu’à ce que le cabinet se soit conformé au présent avis 

en fournissant une police d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur;  

Et, par conséquent, que Services financiers François Dunn inc. : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait à Québec le 11 août 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressé à exercer des activités en tant que 
cabinet, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous invitons à consulter 

notre si te Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire « Demande de 
retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 30 jours de la 
présente décision.  

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance à 
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Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031 ou par courriel à claudia.maschis@lautorite.qc.ca.  

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2526 

NICOLE DORÉ 

[…] 
Inscription n

o
 506 578 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Nicole Doré détenait un certi ficat portant le n
o
 110 486, lequel a été révoqué, par la 

décision n
o
 2009-PDIS-0212, dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Nicole Doré détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 

des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 506 578;  

CONSIDÉRANT que Nicole Doré n’est plus une représentante certifiée pouvant agir par son inscription 
de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Nicole Doré a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Nicole Doré;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de  : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Nicole Doré dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Nicole Doré d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 

entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Nicole Doré entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 
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Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Nicole Doré entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER à Nicole Doré de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous 
ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Nicole Doré : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 2 août 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2528 

DÉCISION RECTIFIÉE 

ROBERT LEMIEUX 
[…] 
Inscription n

o
 509 524 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Robert Lemieux détenait un certificat portant le n
o
 121 191, lequel a été suspendu 

dans la discipline de l’assurance collective de personnes et n’a pas été renouvelé au 30 juin 2010;  

CONSIDÉRANT que Robert Lemieux détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 509 524; 

CONSIDÉRANT que Robert Lemieux n’est plus un représentant certi fié pouvant agir par son inscription 

de représentant autonome dans la discipline de l’assurance collective de personnes;  

CONSIDÉRANT que Robert  Lemieux a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 

représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Robert  Lemieux;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de  : 
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RADIER l’inscription de représentant autonome de Robert Lemieux dans la discipline suivante :  

- assurance collective de personnes. 

Et, par conséquent, que Robert Lemieux : 

Cesse d’exercer ses activités dans la discipline de l’assurance collective de personnes.  

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 2 août 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2515 

ALAN SCOTT MAC NAB 
[…] 
Inscription n

o
 503 349 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Alan Scott Mac Nab détenait un certificat portant le n
o
 122 222, lequel a été 

suspendu dans la catégorie de discipline de régimes d'assurance collective;  

CONSIDÉRANT que Alan Scott Mac Nab détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 503 349; 

CONSIDÉRANT que Alan Scott Mac Nab n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 

inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance collective de personnes;  

CONSIDÉRANT que Alan Scott Mac Nab a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 

titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Alan Scott Mac Nab;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Alan Scott Mac Nab dans la discipline suivante :  
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- assurance collective de personnes. 

Et, par conséquent, que Alan Scott Mac Nab : 

Cesse d’exercer ses activités dans la discipline de l’assurance collective de personnes.  

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 2 août 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin.  

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci -dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information.  

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  
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 COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

 
CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

N° : 2009-12-06(C) 
 
DATE : 2 août 2010 
______________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me Daniel M. Fabien Président 

M. Marc-Henri Germain, C.d’A.A., A.V.A., courtier en 
assurance de dommages 

Membre 

M. Richard Giroux, C.d’A.A., courtier en assurance de 
dommages 

Membre 

______________________________________________________________________ 
 
CAROLE CHAUVIN, ès qualités de syndic de la Chambre de l’assurance de dommages 

Partie plaignante 
 
c. 
 
CAROLE FETHERSTON, C.d’A.Ass., courtier en assurance de dommages 

Partie intimée 
 
______________________________________________________________________ 

 
                           DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SUR SANCTION 
______________________________________________________________________ 

 
ORDONNANCE DE NON-PUBLICATION, DE NON-DIFFUSION ET  

DE NON-ACCESSIBILITÉ DU NOM DES ASSURÉS ET DE TOUT RENSEIGNEMENT 
LES CONCERNANT ET GÉNÉRALEMENT DE TOUS LES RENSEIGNEMENTS 

NOMINATIFS CONTENUS DANS LES PIÈCES DÉPOSÉES 
(Art. 142 du Code des professions) 

_____________________________________________________________________ 
 

 

 
 
[ 1 ] Le 28 juin 2010, le Comité se réunit afin de procéder à l’audition du dossier en 
l’espèce.  
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[ 2 ] Le syndic est représenté par Me Claude G. Leduc et l’intimée est présente et 
représentée par Me Michel Gendron.  

[ 3 ] Dès le début de l’audition, le procureur du syndic annonce au Comité qu’une 
entente est intervenue entre les parties et que l’intimée entend plaider coupable à une 
plainte amendée qui regroupera l’ensemble des chefs contenus dans la plainte 
originale.  

[ 4 ] Le procureur du syndic demande donc au Comité de reporter l’audition au 
lendemain afin de lui permettre de préparer et déposer cette plainte amendée. Le 
Comité fait droit à cette demande. 

[ 5 ] Le 29 juin 2010, le procureur du syndic dépose de consentement avec le 
procureur de l’intimée la plainte amendée annoncée la veille, laquelle ne comporte 
qu’un (1) seul chef divisé en trois (3) sous-paragraphes, qui se lit comme suit : 

« 1. Durant le mois d’avril 2008, à titre de dirigeante et responsable du cabinet Gestion 
GroupAssurance inc., a mis en place, utilisé ou toléré des politiques ou usages ou 
façons de faire par lesquels son cabinet, ses employés, mandataires et représentants 
en assurance de dommages, de façon générale et en particulier dans les cas de 58 
assurés, ont manqué à leurs obligations professionnelles envers les clients, faisant en 
sorte que : 

A) ce ne soit pas un représentant en assurance de dommages qui recueille 
personnellement les renseignements nécessaires permettant d’identifier les besoins 
des clients, le tout en contravention avec l’article 27 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers; 

B) ce soit un tiers, soit le représentant d’un concessionnaire automobile avec lequel son 
cabinet était en relation, qui discute et obtienne les consentements pour vérifier des 
renseignements personnels se trouvant au Fichier central des sinistres automobiles et 
auprès d’agences de crédit, alors que le cabinet ne s’occupait qu’à obtenir des 
cotations de prime d’assurances, le tout en contravention avec l’article 37 (3) du Code 
de déontologie des représentants en assurance de dommages; 

C) ces derniers ne vérifiaient pas auprès des clients si ceux-ci avaient donné un 
consentement libre et éclairé au représentant du concessionnaire automobile avec qui 
le cabinet était en relation avant de procéder à la vérification des renseignements 
concernant ces clients se trouvant au Fichier central des sinistres automobiles et 
auprès d’agences de crédit, le tout en contravention avec l’article 37 (1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages. 
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L'intimée s'étant ainsi rendue passible pour les infractions ci-haut mentionnées des 
sanctions prévues à l'article 156 du Code des professions. » 

[ 6 ] L’intimée, par l’entremise de son procureur, a enregistré un plaidoyer de 
culpabilité sur ladite plainte et lorsque questionnée par le président du Comité, cette 
dernière a reconnu les faits mentionnés à la plainte. 

[ 7 ] Considérant le plaidoyer de culpabilité et les représentations du procureur de 
l’intimée, séance tenante, le Comité a déclaré l’intimée coupable du chef no 1 A), B) et 
C) de la plainte amendée. 

[ 8 ] Par la suite, les parties se sont déclarées disposées à soumettre immédiatement 
au Comité des représentations communes sur sanction. À la demande de Me Leduc et 
de consentement avec le procureur de l’intimée, Me Gendron, une ordonnance de non-
publication, de non-diffusion et de non-accessibilité du nom des assurés et de tout 
renseignement les concernant fut émise séance tenante par le Comité de discipline, le 
tout en conformité avec les articles 142 et 154 du Code des professions.  

[ 9 ] Cette ordonnance s’avérait nécessaire considérant les nombreux renseignements 
nominatifs que l’on retrouve dans les pièces documentaires déposées par le procureur 
de syndic. 

[ 10 ] Ci-après une liste des pièces déposées, lesquelles sont assujetties le cas 
échéant, à l’ordonnance de non-publication, de non-diffusion et de non-accessibilité 
susdite : 

Pièce P-1 : Attestation de madame Carole Chauvin, syndic de la Chambre de 
l’assurance de dommages, concernant madame Carole Fetherston;  

Pièce P-2 : Copie d’une lettre du Bureau du syndic de la Chambre de 
l’assurance de dommages adressée à Mme Carole Fetherston, 
datée du 6 mars 2009;  

Pièce P-3 : En liasse, copie des communications et interventions entre le 
Bureau du syndic de la Chambre de l’assurance de dommages et 
Mme Carole Fetherston de Gestion GroupAssurance;  

Pièce P-4 : Copie d’un résumé de la rencontre tenue le 20 novembre 2009;  
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Pièce P-5 : Dossier d’assurance automobile de l’assurée G.B., pour la période 
de couverture comprise entre le 15 avril 2008 au 15 avril 2009, 
avec la compagnie d’assurance Aviva, portant le numéro 
A20971604LPA;  

Pièce P-6 : Dossier d’assurance automobile de l’assuré M.-È.B., pour la 
période de couverture comprise entre le 17 avril 2008 au 17 avril 
2009, avec la compagnie d’assurance Aviva, portant le numéro 
A20971686LPA; (pièce C-11) 

Pièce P-7 : Dossier d’assurance automobile de l’assurée P.B., pour la période 
de couverture comprise entre le 18 avril 2008 au 18 avril 2009, 
avec la compagnie d’assurance Aviva, portant le numéro 
A20972003LPA;  

Pièce P-8 : Dossier d’assurance automobile de l’assurée M.B., pour la période 
de couverture comprise entre le 21 avril 2008 au 21 avril 2009, 
avec la compagnie d’assurance Aviva, portant le numéro 
A20971874LPA;  

Pièce P-9 : Dossier d’assurance automobile de l’assuré S.B., pour la période 
de couverture comprise entre le 22 avril 2008 au 22 avril 2009, 
avec la compagnie d’assurance Aviva, portant le numéro 
A20972380LPA;  

Pièce P-10 : Dossier d’assurance automobile de l’assuré G.C., pour la période 
de couverture comprise entre le 23 avril 2008 au 23 avril 2009, 
avec la compagnie d’assurance Aviva, portant le numéro 
A20972650LPA;  

Pièce P-11 : Dossier d’assurance automobile de l’assuré C.M., pour la période 
de couverture comprise entre le 4 avril 2008 au 4 avril 2009, avec 
la compagnie d’assurance Aviva, portant le numéro 
A20969533LPA;  

Pièce P-12 : Dossier d’assurance automobile de l’assuré J.C., pour la période de 
couverture comprise entre le 2 avril 2008 au 2 avril 2009, avec la 
compagnie d’assurance Aviva, portant le numéro A20969532LPA;  

. . 10 septembre 2010 - Vol. 7, n° 36 162

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2009-12-06 (C)  PAGE : 5 
 

 

Pièce P-13 : Dossier d’assurance automobile de l’assuré J.P., pour la période de 
couverture comprise entre le 23 avril 2008 au 23 avril 2009, avec la 
compagnie d’assurance Aviva, portant le numéro A20972856LPA;  

Pièce P-14 : Dossier d’assurance automobile de l’assuré M.-È.B., pour la 
période de couverture comprise entre le 24 avril 2008 au 24 avril 
2009, avec la compagnie d’assurance Aviva, portant le numéro 
A20972905LPA;  

Pièce P-15 : En liasse, dossiers de 48 assurés. 

[ 11 ] Le Comité a par la suite entendu les représentations des parties sur sanction. 

I. Représentations communes sur sanction 

[ 12 ] Les procureurs des parties déclarent au Comité que les parties se sont 
entendues sur la recommandation suivante, soit l’imposition d’une amende globale de 
14 000 $, plus les déboursés, répartie comme suit : 

o 6 000 $ quant au sous-paragraphe A) du chef no 1; 

o 4 000 $ quant au sous-paragraphe B) du chef no 1; 

o 4 000 $ quant au sous-paragraphe C) du chef no 1. 

[ 13 ] Selon les procureurs, il s’agit d’une sanction qui est juste et raisonnable dans les 
circonstances.  

[ 14 ] Suite aux plaidoiries des deux parties, le Comité a avisé celles-ci que le présent 
dossier serait pris en délibéré et qu’une décision écrite sur culpabilité et sanction serait 
rendue sous peu.  

[ 15 ] Le Comité examinera donc les principes applicables en matière de sanction. 
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II. Analyse et décision 

[ 16 ] L’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers stipule : 

« 27.   Un représentant en assurance doit recueillir personnellement les renseignements 
nécessaires lui permettant d’identifier les besoins d’un client afin de lui proposer le 
produit d’assurance qui lui convient le mieux. » 

[ 17 ] Cet article doit être lu conjointement avec l’article 28 de la même loi, lequel 
prévoit : 
 

« 28.   Un représentant en assurance doit, avant la conclusion d'un contrat d'assurance, 
décrire le produit proposé au client en relation avec les besoins identifiés et lui préciser 
la nature de la garantie offerte.  
 
Il doit, de plus, indiquer clairement au client les exclusions de garantie particulières 
compte tenu des besoins identifiés, s'il en est, et lui fournir les explications requises sur 
ces exclusions.» 

[ 18 ] Les sous-paragraphes B) et C) du chef no 1, quant à eux, réfèrent aux articles 37 
(1) et 37 (3) du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages, qui 
se lisent : 

« 37.  Constitue un manquement à la déontologie, le fait pour le représentant en 
assurance de dommages d'agir à l'encontre de l'honneur et de la dignité de la 
profession, notamment: 
 
  1°    d'exercer ses activités de façon malhonnête ou négligente; 
 (…) 
  3°    de tenir compte de toute intervention d'un tiers qui pourrait avoir une influence sur 
l'exécution de ses devoirs professionnels au préjudice de son client ou de l'assuré; » 

[ 19 ] Le Comité est d’avis que ces dispositions vont au cœur de l’exercice de la 
profession de courtier en assurance de dommages. Il s’agit en effet de dispositions, 
particulièrement les articles 27 et 28 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, qui visent à s’assurer que le client sera non seulement convenablement servi 
par son courtier mais également bien informé par celui-ci de la garantie d’assurance 
obtenue. 

[ 20 ] Dans cette affaire, le Comité retient ce qui suit : 
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o la preuve révèle clairement que ce sont des tiers, soit des représentants de 
concessionnaires automobiles, qui obtenaient les renseignements du client 
pour obtenir une soumission d’assurance automobile auprès du cabinet 
Gestion GroupAssurance inc. opéré par l’intimée; 

o il s’agissait d’un système qui a été implanté par l’intimée afin de pouvoir 
assurer au cabinet de l’intimée un important volume d’affaires en assurance 
automobile; 

o les renseignements obtenus de la part des représentants des 
concessionnaires automobiles auraient été vérifiés par des courtiers 
d’assurance du cabinet de l’intimée, dont notamment Madame Isabelle 
Guilbault; 

o l’intimée et les courtiers de son cabinet n’auraient pas agi de façon 
malhonnête; 

o aucune preuve n’a été présentée établissant que des clients auraient été 
lésés par ce système.   

[ 21 ] Il est de jurisprudence constante qu’à moins de circonstances exceptionnelles, 
une suggestion commune doit être entérinée par le Comité sauf dans la mesure où 
celle-ci ne soit déraisonnable au point de discréditer l’administration de la justice. 

[ 22 ] Ainsi, le Comité est d’avis qu’il doit suivre les recommandations communes des 
parties en l’espèce dans la mesure où elles s’avèrent raisonnables.1 

[ 23 ] La sanction suggérée, soit une amende globale de 14 000 $, nous semble 
appropriée à la gravité objective de l’infraction reprochée et elle tient compte des 
circonstances particulières du dossier.  

[ 24 ] Pour ces motifs, celle-ci sera entérinée par le Comité. 

[ 25 ] En effet, le Comité est d’avis que la sanction suggérée aura un effet dissuasif à 
l’endroit de l’intimée. Rappelons que le rôle du Comité n’est pas de punir l’intimée, mais 

                                            
1  Charlebois c. Le Comité de surveillance de l'Association des intermédiaires en assurance de 

personnes du Québec, REJB 1999-16036, à la page 6.  
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plutôt de voir à la protection du public. C’est pourquoi le Comité, après avoir délibéré, 
retient la suggestion commune des parties. 

[ 26 ] En tenant compte de ce qui précède, le Comité soumet que la recommandation 
commune constitue une sanction qui est raisonnable compte tenu des circonstances 
propres à ce dossier et ce, après avoir pris en considération et fait l’évaluation de tous 
les facteurs tant aggravants qu’atténuants2. 

III. Conclusion 

[ 27 ] Vu ce qui précède, le Comité considère qu’il se doit d’imposer la sanction 
recommandée par les parties en l’espèce. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 
 
 
 PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimée; 
 
 

DÉCLARE l’intimée coupable du chef d’accusation no 1 A), B) et C) de la plainte 
amendée; 

 
 

IMPOSE à l’intimée la sanction suivante sur le chef d’accusation no 1 pour lequel 
elle a été reconnue coupable, soit le paiement d’une amende globale de 14 000 
$, répartie comme suit : 
 
- 6 000 $ quant au sous-paragraphe A) du chef no 1; 

- 4 000 $ quant au sous-paragraphe B) du chef no 1; 

- 4 000 $ quant au sous-paragraphe C) du chef no 1. 

 
CONDAMNE l’intimée au paiement des déboursés et frais. 
 

                                            
2  BERNARD, P. La sanction en droit disciplinaire : quelques réflexions, dans « Développement récent 

en déontologie, droit professionnel et disciplinaire », S.F.P.B.Q., 2004, 2006, pp. 71 et ss. 
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ACCORDE à l’intimée un délai de 90 jours pour acquitter les déboursés, frais et 
amendes, calculé à compter de la date de signification de la présente décision. 

 
 
 
 

 __________________________________
Me Daniel M. Fabien 
Président du Comité de discipline 
 
 
__________________________________
M. Marc-Henri Germain, C.d’A.A., A.V.A., 
courtier en assurance de dommages 
Membre du Comité de discipline 
 
 
__________________________________
M. Richard Giroux, C.d’A.A., 
courtier en assurance de dommages 
Membre du Comité de discipline 
 

 
 
Me Claude G. Leduc 
Procureur de la plaignante 
 
Me Michel Gendron 
Procureur de l’intimée 
  
Dates d’audience : 28 et 29 juin 2010  
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3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information.  

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc.  

Aucune information.  
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